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tenue sous la présidence de Monsieur CHARVIN, assisté(e)

de Madame MARCOVICI et Monsieur GOURSAUD, Conseillers

En présence de Madame LORRIAUX, Rapporteure publique

Madame SALSMANN, Greffière
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 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2602134 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X

Représentants des parties

Monsieur X
SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS 

SELARL HORTUS AVOCATS

Titre de l'affaire PROTESTATION ELECTORALE - Contestation des résultats des élections municipales concernant la commune de Gigean (Hérault)
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Défendeur

Observateur

02)

Nom des parties

Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

DOSSIER N° 2602162

Représentants des parties

SELARL HORTUS AVOCATS

SELARL HORTUS AVOCATS

Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X

RAPPORTEURE:  Madame Aude MARCOVICI

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X 

Observateur

Nom des parties

Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Protestation électorale - Contestation du résultat des élections municipales sur la commune de Brissac (Hérault)
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03) DOSSIER N° 2602205 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Monsieur X
SELARL HORTUS AVOCATS 

Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame x
Monsieur X
Madame X
Monsieur X 

Madame X 

Monsieur X
Observateur

Nom des parties

Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire PROTESTATION ELECTORALE - Annulation des résultats des élections municipales sur la commune de Saint Jean de la Blaquière (Hérault)
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04) DOSSIER N° 2602235 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Madame X
Monsieur X

Représentants des parties

Monsieur X
TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS 

TERRITOIRES AVOCATS

Madame X
Monsieur X

Titre de l'affaire PROTESTATION ELECTORALE - Contestation des élections municipales sur la commune de Caux (Hérault)
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Nom des parties Représentants des parties

Observateur PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

05) DOSSIER N° 2602245 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Représentants des parties

Madame X
Monsieur X

Observateur

Nom des parties

Madame X
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire PROTESTATION ELECTORALE - Contestation du résultats des élections municipales concernant la commune de Portiragnes
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06) DOSSIER N° 2602320 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
Madame X
Madame X
Madame X
Madame X
Madame X
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X
Monsieur X
Madame X

Représentants des parties

Monsieur X
Madame X
Madame X
Madame X
Madame X
Madame X
Madame X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
Monsieur X
CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

CABINET ACCORE AVOCATS

Madame X

Titre de l'affaire PROTESTATION ELECTORALE - Contestation des résultats des élections concernant la commune de La Caunette (Hérault)
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Nom des parties Représentants des parties

Observateur PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

07) DOSSIER N° 2401346 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CANOË KAYAK ET SPORTS DE
PAGAIE

Zoungrana Jean

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLO

COMITE REGIONAL OCCITANIE DE CANOE KAYAK

AUDE VIVE

GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS DU

ASSOCIATION PYRÈNE

CONCEPT AVENTURE

EAURIZON

RODÉO RAFT

OXYGEN AVENTURE

AU FIL DE L'AUDE

SUD RAFTING

M. X
M.  X
M.  X
M.  X
M.  X
M.  X
M.  X
Mme X
Mme XMMmmdz
M.  X
M.  X

Défendeur PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté préfectoral n° DDTM-SAFEB 2023-001 en date du 27/10/2023 portant mise en place des mesures de restrictions provisoires d'eau lié à
l'état de sécheresse dans le département de l'Aude
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08) DOSSIER N° 2401347 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CANOË KAYAK ET SPORTS DE
PAGAIE

Zoungrana Jean

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLO

COMITE REGIONAL OCCITANIE DE CANOE KAYAK

ASSOCIATION AUDE VIVE

GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS DU

ASSOCIATION PYRÈNE

CONCEPT AVENTURE

EAURIZON

RODÉO RAFT

OXYGEN AVENTURE

AU FIL DE L'AUDE

SUD RAFTING

M. X
M. X
M. X
M. X
M. X MmM

MmmMMMMMmmm XM

M. X
Mme X
Mme X
M. X
M. X

Défendeur PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet du 06/11/2023 tendant à l'abrogation de l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA 2023-0116 en date du 22/07/2023
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09) DOSSIER N° 2403075 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CANOË KAYAK ET SPORTS DE
PAGAIE

Zoungrana Jean

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLO

COMITE REGIONAL OCCITANIE DE CANOE KAYAK

AUDE VIVE

GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS DU

ASSOCIATION PYRÈNE

CONCEPT AVENTURE

EAURIZON

RODÉO RAFT

OXYGEN AVENTURE

AU FIL DE L'AUDE

SUD RAFTING

M. X

M. X
M. X
M. X
M. X
M. X
M. X
Mme X
Mme X
M. X 

M. X
Défendeur PREFECTURE DE L'AUDE

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE DE L'ENERGIE DU
CLIMAT

Titre de l'affaire RENVOI CE - Annulation de la décision implicite de rejet suite au recours hiérarchique  datée du 05/11/2023 concernant l'arrêté préfectoral n° DDTM-SAFEB
2023-001 en date du 27/10/2023 portant mise en place des mesures de restrictions provisoires d'eau lié à l'état de sécheresse dans le département de l'Aude
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10) DOSSIER N° 2403078 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CANOË KAYAK ET SPORTS DE
PAGAIE

Zoungrana Jean

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE SPÉLÉOLO

COMITE REGIONAL OCCITANIE DE CANOE KAYAK

ASSOCIATION AUDE VIVE

GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS DU

ASSOCIATION PYRÈNE

CONCEPT AVENTURE

EAURIZON

RODÉO RAFT

OXYGEN AVENTURE

AU FIL DE L'AUDE

SUD RAFTING

M. X
M. X

M. X
M. X
M. X
M. X
M. X. XM. XM. XM. XM. X. 
Mme X
Mme X
M. X
M. X

Défendeur PREFECTURE DE L'AUDE

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE DE L'ENERGIE DU
CLIMAT

Titre de l'affaire RENVOI CE - Annulation de la décision implicite de rejet du recours hiérarchique du 07/11/2023 tendant à l'abrogation de l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA
2023-0116 en date du 22/07/2023
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11) DOSSIER N° 2402413 Madame Aude MARCOVICIRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître CORDERO Sandra

Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITES PRIVEES DE SECURITE directeur

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 29/04/2024 N° PRE-S01-2024-02-23-A-00025375 portant refus d'une autorisation d'accès à la formation professionnelle d'agent
privée de sécurité

Arrêté le 05/05/2026

Le vice-président : J. Charvin


